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Synthèse // Réflexion // Une entreprise/un homme // Références comptabilité



Le traitement comptable du Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE) La loi de finance rectificative pour 2012 1 a institué un “crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi“ (CICE) à raison des rémunérations que les entreprises versent à leurs salariés au cours de l’année civile. Son objet est le financement de l’amélioration de la compétitivité des entreprises à travers notamment des efforts en matière d’investissement, de recherche, d’innovation, de formation, de recrutement, de prospection de nouveaux marchés, de transition écologique et énergétique et de reconstitution de leur fonds de roulement 2. Cette modalité de financement a été préférée à une réduction directe des charges sociales des entreprises. Elle permet notamment au gouvernement de différer d’un an le financement de cette mesure, puisque le crédit d’impôt s’imputera à partir des résultats 2013 des entités. Au plan comptable, ce crédit d’impôt n’aura pas à être comptabilisé pour les entreprises non soumises à l’impôt sur les sociétés, puisqu’il s’imputera directement sur l’impôt dû par le ou les propriétaires de ces entités. En revanche, pour les entreprises redevables de l’impôt sur les sociétés, la problématique du mode de comptabilisation du CICE se pose. L’Autorité des Normes Comptables (ANC) a pris position sur le traitement comptable en règles françaises de ce crédit d’impôt par une note d’information 3 en date du 28 février 2013. Cet article a pour objet : • de rappeler succinctement les principes de fonctionnement du CICE, ainsi que son traitement fiscal ; • d’analyser la position de l’ANC et d’envisager les modalités de comptabilisation alternatives conformes aux dispositions du Plan Comptable Général (PCG) ; • d’envisager l’impact au niveau des comptes consolidés ; • d’examiner le traitement prévu pour un tel crédit selon le référentiel IFRS ; • et de préciser les modalités de traitement auxquelles il pourrait donner lieu si la méthode de la connexion intégrée était adoptée.



Principes essentiels du cice Sont éligibles à ce crédit d’impôt, les entités employant des salariés et dont les résultats sont imposables à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime réel, quels que soient leur mode d’exploitation (entreprise individuelle, société ou autre) et leur secteur d’activité (commercial, agricole…). Le CICE est assis sur les rémunérations 4, versées à compter du 1er janvier 2013, n’excédant pas deux fois et demie le salaire minimum interprofessionnel de
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croissance, que les entreprises versent à leurs salariés. Ces rémunérations doivent être retenues pour la déclaration du résultat imposable et avoir été déclarées aux organismes sociaux. Le taux du crédit d’impôt est fixé à 4 % au titre des rémunérations versées en 2013 et s’établira à 6 % à compter de 2014. Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le contribuable au titre de l’année au cours de laquelle les rémunérations prises en compte pour le calcul du crédit d’impôt ont été versées 5.



1. Loi 2012-1510 du 29 décembre 2012, J.O. du 30, p. 20920, texte n° 2. 2. Article 244 quater C du CGI. 3. Note d’information du 28 février 2013 Traitement comptable en règles françaises du Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) - www.anc.gouv.fr 4. Telles qu’elles sont définies, par le Code de la Sécurité sociale, pour le calcul des cotisations sociales (article L. 242-L). 5. Le crédit d’impôt est utilisé par chaque associé à proportion de ses droits dans l’entité sous réserve qu’il exerce son activité professionnelle en son sein. 6. Article 199 ter C. 7. Art 199 ter C-II.
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Par Laurent DIDELOT, diplômé d’expertise comptable, PRAG à l’Université de Bourgogne, professeur au Groupe ESC Dijon Bourgogne [email protected]



et Odile BARBE, Expert-comptable diplômée, Professeur au Groupe ESC Dijon Bourgogne [email protected]



L’excédent de crédit d’impôt constitue une créance sur l’Etat d’égal montant, au profit du contribuable. Cette créance est utilisée pour le paiement de l’impôt sur le revenu au titre des trois années suivant celle au titre de laquelle elle est constatée, puis, s’il y a lieu, la fraction non utilisée est remboursée à l’expiration de cette période 6. Dans certains cas elle peut être remboursée immédiatement 7. Pour les entités soumises à l’impôt sur les sociétés, le crédit d’impôt est imputé sur celui-ci dans les mêmes conditions. La créance de CICE est inaliénable et incessible. Toutefois, elle peut être mobilisée auprès d’un établissement de crédit. L’utilisation du crédit d’impôt devra être retracée dans les comptes annuels de l’entité qui en bénéficient, sachant qu’il ne pourra ni financer une hausse de la part des bénéfices distribués, ni augmenter les rémunérations des personnes exerçant des fonctions de direction dans l’entreprise. Par ailleurs, la loi prévoit la création d’un comité de suivi national placé auprès du



comptabilité Premier ministre, chargé de veiller au suivi de la mise en œuvre et à l’évaluation du CICE. Un comité de suivi sera également institué au niveau de chaque région.



Traitement fiscal du CICE Le traitement fiscal de ce crédit d’impôt devrait faire l’objet d’une prochaine instruction. D’ores et déjà, le site  8 du ministère de l’Economie mentionne que « le CICE pourra être comptabilisé dans les comptes de 2013 de manière à améliorer le résultat des entreprises. Il ne constituera pas un produit imposable, ni à l’IS, ni à la CVAE ».



Traitement comptable du CICE dans les règles comptables Françaises La position de l’ANC La note d’information du normalisateur français stipule que « le Collège de l’ANC considère que, en raison de l’objectif poursuivi par le législateur de permettre la diminution des charges de personnel par le CICE, sa comptabilisation, dans les comptes individuels, au crédit d’un souscompte dédié du compte 64 “Charges de personnel“, est justifiée ». S’agissant d’une note d’information et non d’un règlement, la position de l’ANC n’a pas un caractère juridiquement contraignant. Elle constitue un élément de doctrine comptable.



Résumé de l’article La loi de finance rectificative pour 2012 a institué un “crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi“ (CICE). L’Autorité des Normes Comptables (ANC) propose de comptabiliser ce crédit d’impôt en diminution des charges de personnel. D’autres traitements comptables conformes au PCG nous paraissent pouvoir être envisagés : réduction d’impôt, transfert de charges d’exploitation, subvention d’exploitation, produit constaté d’avance. En référentiel IFRS, le CICE devrait, selon nous, être comptabilisé en subvention d’exploitation ou en moins des charges de personnel. La sécurisation et la simplification du suivi des divergences, de plus en plus nombreuses entre le résultat comptable et le résultat fiscal justifieraient l’adoption d’une nouvelle approche de la connexion entre le résultat comptable et le résultat fiscal, à droit comptable constant.



Le traitement proposé peut sembler surprenant. En effet, l’ANC généralement très attachée à la qualification juridique des opérations ne retient pas la qualification fiscale du CICE, à savoir un crédit d’impôt. Elle préconise d’enregistrer le CICE comme l’équivalent d’un remboursement de charges sociales, au motif que l’objectif poursuivi par le législateur est de permettre la diminution des charges de personnel. L’intention du législateur semble ici primer sur la réalité juridique. Faut-il y voir le signe d’une évolution de la position de l’ANC sur la pertinence du principe de prééminence de la substance ? Rappelons en effet que le premier projet de directive européenne relative aux états financiers annuels et consolidés 9 prévoyait l’introduction de ce principe 10 dans les principes généraux de l’information financière. A la demande de la France, ce principe a été rendu optionnel dans le deuxième projet actuellement en discussion au Parlement européen 11.



Les traitements comptables alternatifs Plusieurs autres traitements comptables du CICE nous paraissent pouvoir être envisagés : réduction d’impôt, transfert de charges d’exploitation, subvention d’exploitation, produit constaté d’avance. L’analyse purement juridique conduit à considérer le CICE comme un crédit d’impôt, au même titre que d’autres crédits d’impôt tels que le crédit d’impôt recherche, le crédit d’impôt pour les dépenses de prospection commerciale des PME ou encore le crédit d’impôt famille. En application du principe de permanence des méthodes, le traitement comptable du CICE devrait être identique et faire l’objet d’une comptabilisation selon sa nature, sans modifier le montant



8. Site http://www.economie.gouv.fr/macompetitivite/quest-que-credit-dimpot-pourcompetitivite-et-lemploi 9. http://ec.europa.eu/internal_market/ accounting/sme_accounting/review_ directives_en.htm 10. Projet de directive du 25/10/2011 - article 5 - h) “Les postes du compte de résultat et du bilan doivent être présentés en se référant à la substance de la transaction ou du contrat enregistré“. 11. Le remplacement des 4e et 7e directives européennes - R. Obert - RFC 458 - Octobre 2012. 12. Note d’information du 11 janvier 2011 Avancement des travaux du groupe “Impôts, taxes et versements assimilés“ pour l’établissement des comptes individuels et consolidés selon les règles françaises (point 2) - www.anc.gouv.fr



des charges qu’il vise à atténuer. Selon cette analyse, il constitue un produit de l’exercice à comptabiliser en diminution de l’impôt sur les sociétés, au crédit du compte 695 (ou d’un compte de même nature, par exemple 699). Ce traitement est d’ailleurs conforme aux préconisations du groupe de travail de l’ANC “Impôts, taxes et versements assimilés“ faisant l’objet d’une note d’information en date du 11 janvier 2011 12 . Cette note stipule en effet qu’en règles comptables françaises, les crédits d’impôt imputables sur l’impôt sur les sociétés, notamment le crédit impôt recherche, sont comptabilisés, dans les comptes individuels, en diminution de l’impôt sur les bénéfices. Une autre analyse du CICE vise à tenir compte de la substance de ce crédit d’impôt. Il correspond en fait à une réduction du coût du travail des entreprises françaises, attribuée par le gouvernement sous forme d’un crédit d’impôt. L’enregistrement comptable correspondant à cette réalité économique pourrait, dans ce cadre, correspondre à une subvention d’exploitation (compte 74) ou à un transfert de charges d’exploitation (compte 791). L’imputation du CICE en réduction des charges de personnel nous parait contraire au principe comptable de non compensation. Un compte de charge ne peut en principe être crédité que lorsque l’extinction de la charge est complète (remboursement ou annulation). Il s’agit ici d’une diminution forfaitaire des charges patronales. C’est donc un compte de transfert de charges qu’il conviendrait de retenir. Pour la détermination des soldes intermédiaires de gestion, ce transfert de charge devra être réaffecté aux charges de personnel. Quant à la notion de subvention d’exploitation, elle n’est pas définie dans l’actuel PCG. Nous pouvons nous référer à la définition du PCG 82 : « subvention dont bénéficie l’entreprise pour lui permettre de compenser l’insuffisance de certains produits d’exploitation ou de faire face à certaines charges d’exploitation ». Le Code général des impôts prévoyant que l’utilisation du CICE soit retracée dans les comptes annuels, afin de s’assurer que l’objet de financement des dépenses de compétitivité est atteint, pourrait également conduire à ne le constater en produit de manière définitive qu’au fur et à mesure de son utilisation. Cette comptabilisation serait pertinente si l’administration fiscale était en droit de remettre en cause l’octroi du CICE en cas d’une utilisation non conforme aux textes. Dans l’état actuel de la législation, une telle remise en cause n’est pas
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Synthèse // Réflexion // Une entreprise/un homme // Références comptabilité explicitement prévue. Selon cette analyse le montant du CICE pourrait alors être comptabilisé en produit constaté d’avance puis transféré en produit au fur et à mesure de son utilisation ou en subvention d’exploitation, différée pour la partie non encore utilisée. La comptabilisation immédiate en résultat du CICE (en moins des charges de personnel, en diminution de l’impôt sur les bénéfices, en transfert de charges d’exploitation ou en subvention d’exploitation) apparait la plus pertinente, dans la mesure où les informations requises par la DGFIP quant à l’utilisation du CICE visent à apprécier si l’utilisation du crédit d’impôt permet effectivement à celui-ci de concourir à l’amélioration de la compétitivité des entreprises. Ainsi, ces informations correspondent à une obligation de transparence, mais ne conditionnent pas l’attribution du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi 13. Quant aux modalités de présentation de l’utilisation du crédit d’impôt, la DGFIP précise que ces informations pourront notamment figurer, sous la forme d’une description littéraire, en annexe du bilan ou dans une note jointe aux comptes 14. Le suivi dans l’annexe nous parait souhaitable, afin d’éviter la multiplicité des documents. L’information pourrait être fournie sous forme d’un tableau récapitulant les sommes accordées, l’utilisation des fonds reçus par nature de dépenses (charges ou investissements) et les crédits restant à employer.



Abstract The amended Finance Act for 2012 has established a “tax credit for competitiveness and employment“ (CICE). The Accounting Standards Authority (ANC) suggests to account for the tax credit as a reduction of personnel costs. Other accounting treatments in accordance with the PCG seem to deserve consideration: tax rebate, transfer of operating expenses, operating grant, deferred revenue. Under IFRS, the CICE should be recognized, in our opinion, as an operating grant or as a reduction of personnel costs. It is essential to simplify and tighten the control of the differences between accounting income and taxable income as they become more and more numerous. A new approach is advisable to connect accounting profit and taxable profit, the accounting law being unchanged.
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Le traitement comptable en consolidation La note d’information de l’ANC ne traite que de la comptabilisation du CICE dans les comptes individuels. Elle ne se prononce pas pour les comptes consolidés. Les objectifs d’information financière p ro p re s a u x c o m p t e s c o n s o l i d é s impliquent, selon le normalisateur français, le respect des trois principes suivants : • prédominance de la substance sur l’apparence ; • rattachement des charges aux produits ; • élimination de l’incidence des écritures passées pour la seule application des législations fiscales 15. L’application des deux premiers principes devrait conduire à la constatation du CICE dans les comptes consolidés en moins des charges de personnel ou en transfert de charges d’exploitation.



Traitement comptable du CICE selon le référentiel IFRS Il convient tout d’abord de déterminer de quelle norme ce crédit d’impôt relève. Trois possibilités nous semblent envisageables : • IAS 12 “Impôt sur le résultat“ : le champ d’application de cette norme concerne la comptabilisation des impôts sur le résultat, incluant tous les impôts nationaux et étrangers dus sur la base des bénéfices imposables. Le CICE n’est pas déterminé sur cette assiette mais sur les rémunérations versées. Son traitement comptable ne relève donc pas d’IAS 12 ; • IAS 19 “Avantages du personnel“. Cette norme s’applique à la comptabilisation de tous les avantages du personnel, sauf ceux afférents aux paiements en actions (IFRS 2). Parmi les avantages du personnel figurent les



13. BOFIP – Identifiant juridique : BOI-BICRICI-10-150-30-20-20130226, § 230. 14. BOFIP – Identifiant juridique : BOI-BICRICI-10-150-30-20-20130226, § 220. 15. Règlement CRC 99-02 modifié - RMCC art. 300. 16. CGI - article 244 quater C « …peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt ayant pour objet le financement de l’amélioration de leur compétitivité à travers notamment des efforts en matière d’investissement, de recherche, d’innovation, de formation, de recrutement, de prospection de nouveaux marchés, de transition écologique et énergétique et de reconstitution de leur fonds de roulement. L’entreprise retrace dans ses comptes annuels l’utilisation du crédit d’impôt conformément aux objectifs mentionnés à la première phrase du présent ... »
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avantages à court terme, dont l’entité s’attend à ce qu’ils soient versés aux bénéficiaires dans les douze mois suivant la fin de la période pendant laquelle les membres du personnel ont rendus les services correspondants (autres que les indemnités de cessation d’emploi). Les avantages à court terme incluent notamment les cotisations patronales afférentes aux rémunérations. L’analyse du CICE comme une réduction de charges de personnel peut conduire à se référer à la norme IAS 19. Celle-ci prévoit la comptabilisation de ces avantages en charge pour leur montant non actualisé en contrepartie d’un passif. Au cas particulier du CICE, il s’agirait d’une diminution de charges en contrepartie d’un actif. Toutefois, le fait que l’article 244 quater C 16 du CGI fixe pour objectif du CICE de financer l’amélioration de la compétitivité des entités et impose à celles-ci de retracer son utilisation nous conduit à considérer que le CICE ne relève pas d’IAS 19 bien que son assiette repose sur les rémunérations des membres du personnel ; • IAS 20 “Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide publique“. La norme IAS 20 définit les subventions publiques comme des aides publiques prenant la forme de transferts de ressources à une entité, en échange du fait que celle-ci s’est conformée ou se conformera à certaines conditions liées à ses activités opérationnelles. Au cas particulier, le CICE correspond bien en substance à une aide de l’État, en contrepartie de laquelle l’entité engagera des dépenses lui permettant d’accroitre sa compétitivité. Les subventions publiques liées au résultat sont présentées dans l’état de résultat global : - soit en tant que crédit, séparément ou dans une rubrique générale telle que “autres produits“ ; - soit en déduction des charges auxquelles elles sont liées. Le traitement IFRS conduirait donc, selon nous, à comptabiliser le CICE en subvention d’exploitation ou en moins des charges de personnel.



Application au CICE de la méthode de connexion intégrée Objectifs et modalités de la méthode La méthode consiste à remplacer les déductions et réintégrations dues aux différences entre les bases comptables et les bases fiscales des postes des bilans comptables et fiscaux par leur enregistrement dans des comptes d’une classe ad hoc (par exemple la classe 8).



comptabilité Les objectifs de cette nouvelle approche sont de : • simplifier le traitement des divergences en facilitant leur automatisation ; • améliorer la traçabilité dans le temps de ces divergences ; • et ainsi sécuriser les entreprises et l’administration fiscale. Pour plus de précisions, le lecteur se reportera aux articles publiés précédemment par les auteurs dans cette revue 17.



Exemple d’application au CICE



Une société est créée au capital de 100 000 (apporté en numéraire). Banque



100 000 Capital



100 000



TOTAL



100 000 TOTAL



100 000



Pendant l’exercice N, elle vend pour 300 000 € de services au comptant. Ses seules charges d’exploitation sont, par hypothèse simplificatrice, des frais de personnel d’un montant de 120 000 €. La société est soumise à l’IS au taux normal de 331/3 % et bénéficie d’un CICE de 3 000 €. Le CICE est comptabilisé selon le traitement préconisé par l’ANC. n En comptabilité Enregistrement du CICE 44 64



Etat CICE



3 000 Charges de personnel



Charges de personnel CICE



Bilan comptable 31/12/N Capital Résultat comptable capitaux propres 280 000 Dette d’IS 280 000 TOTAL



Banque TOTAL



Compte de résultat comptable 31/12/N Charges de personnel IS Résultat TOTAL



CICE



3 000



819 8695



BCDE



3 000 3 000



n En comptabilité Enregistrement de l’IS à payer 60 000 Etat, IS



60 000



Détermination du résultat Prestations de services Contribution sociale IS Résultat



60 000



8695 864 812



IS



60 000 Frais de personnel Résultat



300 000



17. En particulier : RFC n° 408- mars 2008 pp. 30-35, n° 413 septembre 2008 pp. 27-34 et n° 417 - janvier 2009 pp. 34-39.



3 000 57 000



Documents fiscaux élaborés à partir des comptes des classes 1 à 7 et 8 Bilan fiscal 31/12/N



Résultat comptable avant IS = 300 000 - 117 000 = 183 000 Résultat fiscal (avant IS) = 183 000 - 3 000 = 180 000 IS = 180 000 x 1/3 = 60 000



706 64 695 12



300 000



60 000



3 000



BCDE



Impôt société



300 000



IS (cf)



3 000



BCDE = Bases Comptables Définitivement Exclues du résultat imposable



695 444



117 000 Ventes 60 000 123 000 300 000 TOTAL



n En fiscalité Constatation de la non déductibilité définitive de l’IS



Capital Résultat fiscal BCDE PAERADIS 280 000 Dette d’IS 280 000 TOTAL



Constatation que le CICE n’est pas imposable définitivement 86957 819



100 000 123 000 223 000 57 000 280 000



Détermination du complément de résultat fiscal



n En fiscalité Transfert du CICE en crédit d’impôt (écriture non obligatoire mais qui nous semble utile pour l’information des tiers) 864 86957



Documents comptables établis à partir des comptes des classes 1 à 7



117 000 60 000 123 000



Banque TOTAL



100 000 180 000 (57 000) 223 000 57 000 280 000



PAERADIS = Potentiel des Avantages Economiques Revenant aux Associés Dispensés d’IS Compte de résultat fiscal 31/12/N Charges de personnel Résultat fiscal TOTAL



120 000 Ventes 180 000 300 000 TOTAL



300 000 300 000



IL n’y a pas d’écart entre les capitaux propres fiscaux ou Potentiel des Avantages Economiques Revenant aux Associés Dispensé d’IS (PAERADIS) et les capitaux propres comptables. Il n’y a donc pas d’impôt différé. Tous les comptes des classes 1 à 7 et 8 non soldés seront repris en N+1. Le compte 819 sera viré en réserves (8106) au cours de l’exercice suivant afin d’être remis à zéro.



Conclusion Le CICE est une nouvelle mesure fiscale ayant pour objectif de financer l’amélioration de la compétitivité des entreprises. Son montant est déterminé à partir des rémunérations brutes versées aux salariés de ces entités. Les modalités de son enregistrement comptable viennent d’être précisées par une note de l’ANC préconisant la constatation d’une réduction des charges de personnel. La constatation en subvention Revue Française de Comptabilité // N°464 Avril 2013 //
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Synthèse // Réflexion // Une entreprise/un homme // Références comptabilité d’exploitation ou en transfert de charges permettrait, selon nous, de traduire la substance de cette mesure fiscale, tout en étant conforme aux dispositions du PCG. Selon le référentiel IFRS, une telle opération semble relever de la norme IAS 20 “Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide publique“. Quelle que soit la modalité de traitement retenue au niveau des comptes individuels, un retraitement fiscal devra être effectué si le CICE est non imposable comme cela semble probable. Il constituera donc une nouvelle divergence entre les règles comptables applicables dans les comptes individuels et les règles fiscales. La sécurisation et la simplification du suivi de ces divergences (220 selon les éditions Lefebvre 18) ainsi que l’objectif de fournir une meilleure information fiscale nous conduisent à proposer l’adoption d’une nouvelle approche de la connexion



18. BCF FRC hors série 2/13.



entre le résultat comptable et le résultat fiscal, à droit comptable constant. Dans le cas du CICE, cette solution permettrait de mettre en évidence le montant des



charges de personnel effectivement supportées par l’entité et le montant effectivement déduit.



Bibliographie • Loi 2012-1510 du 29 décembre 2012. • Plan Comptable Général (Règlement CRC 99-03 modifié par les règlements CRC ultérieurs). • Règles et Méthodes relatives aux Comptes Consolidés (Règlement CRC 99-02 modifié par les règlements CRC/ANC ultérieurs). • Code Général des Impôts. • Référentiel IFRS : IAS 12, IAS 19, IAS 20. • ANC - Note d’information du 11 janvier 2011 - Avancement des travaux du groupe “Impôts, taxes et versements assimilés“ pour l’établissement des comptes individuels et consolidés selon les règles françaises. • ANC - Note d’information du 28 février 2013 - Traitement comptable en règles françaises du Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE). • Bulletin Officiel des Finances Publiques- Impôts - Direction Générale des Finances Publiques - Identifiant juridique : BOI-BIC-RICI-10-150-30-20-20130226. • RFC n° 408 - mars 2008 - Laurent Didelot - Odile Barbe - “Pour une nouvelle approche des relations entre la comptabilité et la fiscalité“ - pp. 30-35. • RFC n° 413 - septembre 2008 - Laurent Didelot - Odile Barbe - “Pour une nouvelle approche des relations entre la comptabilité et la fiscalité : application pratique“ - pp. 27-34. • RFC n° 417 - janvier 2009 Laurent Didelot - Odile Barbe - “Pour une nouvelle approche des relations entre la comptabilité et la fiscalité : introduction de la méthode de l’impôt différé dans les comptes individuels“ - pp. 34-39. • RFC n°458 - octobre 2012 - R. Obert - “Le remplacement des 4e et 7e directives européennes“ - pp. 4-5. • Feuillet Rapide Comptable FRC 2/13 hors série - Editions Francis Lefebvre.
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